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!0TTl1Jl ADJil:i;.sSEE AU SEOBETA:ŒlJL' G:EI\IDlRA~, LE 30 JUIN ~950,PlŒ li: i~EPR:lSEHT.ANr

pmUvI!ÜlElitr l'An tHl'JmIM DU CANI\D.l .{I.UPllliS milS ,1IY\TIONS UNIES, POUR Lm;

, Cllvil1JlfiQ'l.JI':R ru TE.XTj~ Tl,!" IA ,IŒCIAnt\.TroN FAIT!!: J.E 30 JUIN '1950 rATI L;]

. FRJ1:iLm MINISTlUil DU CAI.f'.D\ l':, LI\. CR1'.M.BBE ms COMMOUES

Me r5fél~nt à larèsolut1an que le Conscil de séc\urité u adcptée à
sa 474~me ~6ance,le 27 juin 19501'BUsUjetde la pla1r~c po,~ ~cresslon

commise C,vntl'c la B~p\\blique cle corée1 j'lüllhonnenr de vo~o ~ODlDl~iquel'

ci-joint le te;:te el.e la cléclaratlon f.aite ce matin par le ~'lremiel' Ministre

dn Canada, a le. Chambl'e des Conlluunes 1 à Qt'li8,'''U. Je me permets dl attire:!:' votre

attention sur L pas~[;,e o.e c~1tte cléclo.J,'·ation qui concerm la fOl"lUe dl assistance

que le Cnnaùa ae:ruit ',.n mesure de fov.rllir.,'
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Si[,né: JOHN W. IIOTh:lliJf3,

. Représentant perUlafl'::l1t r-al' illtéri)ll
chi Ca.nac1D. r.upl'~e el.es !'btione Unies
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DECIJ\RATION FAITE LE 30 (TU:rn' 19.50 A LA ClL'iMI3IŒ DES COl-1r.fi1NES PAR LE PJ?J!',MDf:R

lIITNIST.:I.Uil, DU CJI.NADA

Monsieur le Président, J'ainerais fuire ù la Chanbre un nouvel et bref

ex~C's6 touchant la position du Gouvernemel1.t canadien ù l'éGard de ln. situo.tion

actuelle en cor~e. Corwe l'e. dit hier le Secrétaire d'Etat aux affaires

extérieures, M. P€~rson, notre resllopaabilité en cette matière résuite '

tmiq,uenent de' notre quulité de Neubre (les Nations Unie~ et du fait que nous

avons D.IJllrouvé 1o, résolution adoptée !.iro:'tU dernier pD.r le Conaeil de sécurité,

ott il est (lit notanrment :

ilLe Conseil (le aécurité ••• recormJ!l.ndl~ aux Merab1"ea des l'Tationa Unies

d'apporter ù la République de Corée toute1 i aide nécessaire pour repousser les

assaillants et rétablir dans cette réaion la paix et 10. sécurité internatio- ..

n0.1e8."

En s'aesocian'c ù l'aIJplicat:l.on Ile cette résolution, le CanaM. - Je ne

so.urais tpop insister sur ce point - ne participerait nullement 'D, une guerre

contre m Etat. Nous ne ferions que prenrJ.re pl'.rt, sous le contr81e et,

l'autorité des Nations Unies, à t~e action collective de police, destinée à
rétablir la paix dans une ré0ion, où. a eu lieu une o.aression, constatée par le

Conseil de sécurité, conformément à ln Charte des Nations Unies, dans une

décision que noul3 avons acceptée, C'est uniqUel:len'c b. ce 'titre que le CCLDlléla

serait engag$ dans une action de ce ;3enre, et Je ol'ois qtle la Ch::u:Jbre a déjà

approuvé cette position. J'aJoute pourtant que, ai noua étions avisGs.qu'en

participant, Doua lea ordres d'un co~~wndement désiané ~~r les Nations Unies,

à. des opérations nenéea 1lO.r 1 'Orcanisation, le Cannda sel1vj.rait la cause de

la 'paix ~ ce CJ.ui est évidenuuent notre seul desaoin - clans ce Ct'.S le Parlement

doit sfwoir que le Gouvel"nenent étudierait inwécliatement les moyens de fournir

une telle contributj.on. Celle-ci pourrait par exeBple prendre la forme d.e

l'envoi do contre..torpilleurs qui participeraient au:x opérations D.vec d 1autre!3

unités Devales des Nations Unies, encore que noo contre-torpilleurs ne puissent.

en aUcun cas cacner les eaux de la Corée en moins de trois sotnines environ,

cm:~ U faut bien voj.r que la distance ~. partir d'Esquimalt est supérieure à
6,000 milles, Les 11embres du Pnrlenent ~iont pas oublié que nos unités

l'W.v!:',les qui se trouvent dans ce port devaient se rendre dans les eaux

européennes pour procéder à des Bn1loeuvrés d'été. Les dispositions prises
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seront rapportées et ces mités El\' d:l.riceront vers les eaux du Po.oifiq1.le

occidental; elles stY trouveront ~ pro:ximit6 plus ÏLm6d:l.ate de la ~éGion OÙ
elles pO\l1'ront prêter leur conooure att:'. Nations Unies et ~ la Corés ai oe
conCotl:ca CS1ï è1.eLland~. Au oas où, par la suito, la situation s'a.gcrave:rait en
Cor6e ou ailleU1'B, et au oas où le Canada serait amen~ à envisager d'a.utres
rneeurca que oelles que je viens· d'indiquer, le Parlement serait inmJsdinteLlent
convo<].ué PO\111 examiner la nouvelle situat1on~

En attendant, le Gouvernement, agiesant dans le cadre du ~ndat que lui n
donné l'attitude adoptée par le Parlement au cours des deux derniers jours, et
dans les litlites de Bes Illoyena et de sea possibilit6a, fera, de concert evec
les autres Membres, tout son devoir d~ Me~bre des Nations Unies pour rendre
efficace l'action colleotive entrapl~ise par les Nations Unies et pour rétablir
la paix en Corée. Slil est possible de le faire, et je le ~rOlS possible, les

ohanoes de lae.inton1r et Il. 'établir solidement la PD-:I.:x dans des résions ~u rlOnde
beaucoup plue ~tendues que la Cor~e aten trouveront accrues dans des
proportions immenses.
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